
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Bourgogne

Comité régional de programmation du 4 mars 2021

Dispositif 4.1.2 – Investissements dans les équipements productifs en faveur d’une agriculture durable

Déprogrammation suite au paiement du solde 

FEADER AESN Commentaires 

21

10/07/17

50,00 %

0,00 €

40 44

0,00 € Solde

FEADER à déprogrammer 304,75 € 845,25 € 0,00 €

Total FEADER à déprogrammer 304,75 € 845,25 € 0,00 €

Départe
ment 

N° OSIRIS 
du dossier

Maître 
d'ouvrage 

Intitulé de 
l'opération

Localisation 
du projet 

(commune) 

Date CRP 
programmation 

initiale 

Coût total 
éligible 

Taux 
d'aide 

Montant 
global 

subvention 

Autres 
financeurs 

publics

Autofinance
ment

Point 
totaux 

Classement 
du dossier

Avis du 
comité de 
sélection

RBOU0401
17DT02101

15

CUMA DE 
L’OZERAIN

Acquisition 
d’un 

andaineur

VILLY EN 
AUXOIS

Informations 
relative au 

dossier 
initialement 
programmé 

 21 800,00 € 10 900,00 € 2 888,50 € 8 011,50 € 10 900,00 €

Favorable – 
05/07/2017

Nouvelles 
données 

 19 500,00 € 9 750,00 € 2 583,75 € 7 166,25 € 9 750,00 €

2 300,00 € 1 150,00 € 1 150,00 €

2 300,00 € 1 150,00 € 1 150,00 €

Pour la Présidente et par délégation,
le directeur général adjoint

Olivier RITZ


